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Décision de la Mission régionale d’autorité environnementale

après examen au cas par cas

dispensant de réaliser une évaluation environnementale

de la modification simplifiée n°10 du plan local d’urbanisme

de La Garenne-Colombes (92)

n°MRAe 92-019-2019



La Mission régionale d’autorité environnementale d'Île-de-France,

Vu la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001, du Parlement européen et du Conseil, relative
à  l’évaluation  des  incidences  de  certains  plans  et  programmes  sur  l’environnement,
notamment son annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L.104-1 à -8 et R.104-28 à 33 relatifs à
l’évaluation environnementale et  ses articles L.153-36 à -48 relatifs à la procédure de
modification des plans locaux d’urbanisme ;

Vu la décision du Conseil d’état N° 400420 en date du 19 juillet 2017 annulant les articles
R. 104-1 à R. 104-16 du code de l'urbanisme issus du décret du 28 décembre 2015, en ce
qu'ils n'imposent pas la réalisation d'une évaluation environnementale dans tous les cas
où, d'une part, les évolutions apportées au plan local d'urbanisme par la procédure de la
modification et,  d'autre part,  la mise en compatibilité d'un document local d'urbanisme
avec  un  document  d'urbanisme  supérieur,  sont  susceptibles  d'avoir  des  incidences
notables sur l'environnement au sens de l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du 27 juin
2001 ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l’autorité environnementale ;

Vu les arrêtés du 12 mai 2016, du 19 décembre 2016, du 16 octobre 2017, du 28 juin
2018  et  du  30  avril  2019  portant  nomination  des  membres  des  missions  régionales
d’autorité environnementale du conseil général de l’environnement et du développement
durable ;

Vu la décision du 12 juillet 2018 de la mission régionale d’autorité environnementale d’Île-
de-France, portant exercice de la délégation prévue à l’article 17 du décret n° 2015-1229
du  2  octobre  2015  modifié  relatif  au  Conseil  général  de  l’environnement  et  du
développement durable, abrogeant la décision du 2 mars 2017 sur le même objet ;

Vu la délégation générale et  permanente donnée à Jean-Paul Le Divenah ou, en son
absence, à un autre membre permanent du CGEDD, membre titulaire ou suppléant de la
MRAe, le 14 juin 2018, pour les décisions portant modification de PLU ;

Vu le plan local d’urbanisme (PLU) de La Garenne-Colombes en vigueur ;

Vu la demande relative à la nécessité ou non de réaliser une évaluation environnementale
de la  modification  simplifiée  n°10 du PLU de La Garenne-Colombes reçue le  20  juin
2019 ;

Considérant  que  la  procédure  vise  à  adapter  le  zonage,  le  règlement  et  l’orientation
d‘aménagement et de programmation (OAP) sur le secteur du quartier Charlebourg, afin
de  prendre  en  compte  les  évolutions  en  matière  d'aménagement  du  projet
d’aménagement du secteur PSA-RATP-Charlebourg ;

Considérant que le projet d’aménagement du secteur PSA-RATP-Charlebourg est soumis
à évaluation environnementale et a, à ce titre, donné lieu à une étude d’impact et à un
avis de l’autorité environnementale (MRAe) en date du 4 juillet 2019 ;
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Considérant  que dans son avis susvisé,  l’autorité environnementale a émis un certain
nombre de recommandations, concernant notamment le paysage, les déplacements, les
nuisances sonores, la pollution des sols, les masses d’eau souterraines ;

Considérant que les évolutions portées par la présente procédure peuvent interagir avec
les  enjeux identifiés  dans  l’avis  de  la  MRAe,  mais  sont  par  ailleurs  modérées,  et  ne
conduisent pas à changer l’économie générale du projet d’aménagement ;

Considérant  que  l’étude  d’impact  du  projet  d’aménagement  du  secteur  PSA-RATP-
Charlebourg sera actualisée si  nécessaire  dans le cadre des prochaines autorisations
nécessaires  pour  ce  projet,  en  application  de  l’article  L.122-1-1  du  code  de
l’environnement qui prévoit que « les incidences sur l'environnement d'un projet dont la
réalisation est subordonnée à la délivrance de plusieurs autorisations sont appréciées lors
de  la  délivrance  de  la  première  autorisation.  Lorsque  les  incidences  du  projet  sur
l'environnement  n'ont  pu  être  complètement  identifiées  ni  appréciées  avant  l'octroi  de
cette  autorisation,  le  maître  d'ouvrage  actualise  l'étude  d'impact  en  procédant  à  une
évaluation de ces incidences, dans le périmètre de l'opération pour laquelle l'autorisation
a été sollicitée et en appréciant leurs conséquences à l'échelle globale du projet » ;

Considérant  que  la  présente  décision  ne  préjuge  pas  de  l’analyse  qui  sera  faite  par
l’autorité environnementale sur l’étude d’impact du projet ;

Rappelant enfin qu’une procédure d'évaluation environnementale unique valant à la fois
évaluation  environnementale  du  PLU  et  du  projet  peut  être  réalisée  à  l'initiative  de
l'autorité responsable du PLU et du ou des maîtres d'ouvrage concernés, en application
des articles L.122-13 ou L.122-14 du code de l’environnement ;

Considérant,  au  vu  de  l’ensemble  des  informations  fournies  par  le  pétitionnaire,  des
éléments évoqués ci-avant et  des connaissances disponibles à la date de la présente
décision, que la modification simplifiée n°10 du PLU de La Garenne-Colombes n’est pas
susceptible d’avoir des incidences notables sur l'environnement et sur la santé humaine ;
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DECIDE :

Article 1er :

La  modification  sus-mentionnée  du  PLU  de  La  Garenne-Colombes  est  dispensée
d’évaluation environnementale.

Article 2 :

En application de l’article R.104-33 du code de l’urbanisme, la présente décision sera
jointe au dossier d’enquête publique ou de mise à disposition du public et sera publiée sur
le site internet de la Mission régionale d’autorité environnementale d’Île-de-France.

Pour la Mission régionale d’autorité environnementale, 
son président délégataire,

Jean-Paul Le Divenah

Voies et délais de recours
La décision dispensant d’une évaluation environnementale rendue au titre de l'examen au cas par cas ne
constitue pas une décision faisant grief mais un acte préparatoire ; elle ne peut faire l’objet d’un recours
direct,  qu’il  soit  administratif,  préalable  au contentieux et  suspensif  du délai  de recours  contentieux,  ou
contentieux. Comme tout acte préparatoire, elle est susceptible d’être contestée à l’occasion d’un recours
dirigé  contre  la  décision  ou  l’acte  autorisant,  approuvant  ou  adoptant  le  plan,  schéma,  programme  ou
document de planification.
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